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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD RELATIF AU RENFORCEMENT DE LA 
COOPERATION MUTUELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
CONFEDERATION SUISSE 

PREAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Confédé-
ration suisse, ci-après dénommés ensemble « les Parties » et individuellement « Partie », 

Réaffirmant leur souhait de renforcer les liens traditionnels d’amitié et la coopéra-
tion entre les deux pays, 

Convaincus de l’importance que revêt le dialogue entre les Parties pour le renforce-
ment de ces relations et pour concrétiser les fondations d'une coopération bilatérale, trila-
térale et multilatérale fructueuse et mutuellement avantageuse, 

Soulignant l’intérêt pour les deux pays de promouvoir des partenariats dans d’autres 
États d’Afrique, 

Conscients qu’un dialogue sincère, constructif et durable sur tous les aspects des re-
lations bilatérales, ainsi que sur des questions régionales et internationales d’intérêt 
commun, contribuera à promouvoir la compréhension mutuelle et à favoriser des rela-
tions plus étroites entre les deux pays, 

Souhaitant donner une nouvelle dimension aux relations existantes entre les deux 
pays, 

Considérant le développement des relations entre les deux pays et s’appuyant sur 
l’exposé des motifs sur la coopération conjointe du 3 août 1998 comme le fondement 
d’une coopération intensifiée, 

Visant à renforcer la coordination de la coopération entre les départements gouver-
nementaux compétents des deux pays, 

Convaincus de l’importance de poursuivre le développement et l’institutionnalisation 
des relations dans le domaine de l'économie et du commerce bilatéral pour compléter 
l'Accord de libre-échange entre les États de l’AELE et les États de la SACU qui a été si-
gné en 2006, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Les Parties renforcent leur coopération mutuelle et consolident la coordination de 
leurs relations pour donner une nouvelle dimension aux relations existantes entre les 
deux pays. 
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Article 2. Domaines de coopération 

(1) Les Parties conviennent de renforcer leur coopération dans les domaines sui-
vants : 

(a) Politique; 

(b) Économie et commerce; 

(c) Développement et coopération; 

(d) Droits de l’homme; 

(e) Démocratie; 

(f) Paix et sécurité; 

(g) Migration; 

(h) Science et technologie; 

(i) Affaires culturelles; 

(j) Questions internationales, y compris organisations internationales; et 

(k) Tout autre domaine d’intérêt commun. 

(2) Dans le cadre de la coopération visée au paragraphe 1), les Parties mènent des 
projets bilatéraux, trilatéraux et multilatéraux. 

Article 3. Méthodes de travail 

(1) Les Parties organiseront régulièrement des consultations de haut niveau et en-
courageront les contacts entre leurs départements gouvernementaux compétents dans les 
domaines énumérés au paragraphe 1) de l’article 2, afin d’accroître la compréhension 
mutuelle et d’intensifier leur coopération. 

(2) Sauf dans le cas des dispositions de l'article 4, les consultations entre les Parties 
auront lieu tous les ans, alternativement à Berne et à Pretoria, au niveau du Secrétaire 
d’État et du vice-ministre du Département des affaires étrangères ou d’autres hauts res-
ponsables, tels que délégués par le Secrétaire d’État et le vice-ministre des Affaires 
étrangères. 

(3) Les départements gouvernementaux concernés des deux pays seront invités à 
assister et participer aux consultations, si l’ordre du jour comporte des questions concer-
nant le département compétent en la matière. 

(4) Les Parties détermineront la date, le lieu et l’ordre du jour des consultations par 
la voie diplomatique. 

(5) Pour planifier leurs consultations, les Parties s’efforcent de renforcer la coordi-
nation dans le cadre d’autres instruments bilatéraux de coopération.  

Article 4. Comité économique mixte 

(1) En ce qui concerne les domaines de coopération en économie et en développe-
ment économique et commercial, les consultations auront lieu dans le cadre du « Comité 
économique mixte suisse-sud-africain », qui sera constitué. 
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(2) Le Comité économique mixte sera présidé conjointement par des hauts respon-
sables désignés par les Parties. 

(3) Le Comité économique mixte fixera des procédures de communication appro-
priées aux fins de communication aux co-présidents respectifs.  

(4) Les présidents peuvent être aidés par des responsables d’autres organismes ou 
départements gouvernementaux, selon les circonstances.  

(5) Le Comité sera composé de représentants des deux Parties et fixera ses propres 
procédures, y compris les relations avec le secteur privé.  

Article 5. Échange d'informations 

(1) Les missions permanentes des deux pays auprès des Nations Unies et autres or-
ganisations internationales renforceront les liens dans des domaines d’intérêt commun à 
identifier au cours des consultations prévues à l’article premier en vue d’échanger des in-
formations et de formuler des positions communes si approprié. 

(2) De tels échanges d’informations auront également lieu entre les représentants 
diplomatiques des deux pays dans d’autres États lorsque ces échanges se basent sur des 
consultations visées à l’article premier.  

Article 6. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la coordination et de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord seront : 

(a) En ce qui concerne les consultations prévues à l’article 3 : 

(i) Au nom du Gouvernement de la Confédération suisse, le 
Département des affaires étrangères; et 
(ii) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le 
Département des affaires étrangères; et 

(b) En ce qui concerne les consultations prévues à l’article 4 : 

(i) Au nom du Gouvernement de la Confédération suisse, le Ministère 
de l’économie; et 
(ii) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le 
Ministère du commerce et de l’industrie. 

Article 7. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 
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Article 8. Règlement des litiges 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature 
par les Parties. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée indé-
terminée sauf renonciation par l'une ou l'autre des Parties moyennant un préavis de six 
mois donné par écrit à l'autre Partie par voie diplomatique l'informant de son intention de 
dénoncer le présent Mémorandum d’accord.  

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas les activités 
qui ont été entreprises en collaboration par les Parties et qui sont déjà en cours mais non 
encore achevées lors de la dénonciation.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en double exem-
plaire en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Genève, le 8 mars 2008. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Confédération suisse : 


